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« La société a le droit de demander compte 
à tout agent public de son administration » 

 
Article 15 de la Déclaration des droits  

de l’homme et du citoyen 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 

Au cours de l’année 2018, la chambre régionale des comptes Grand Est a pris toute sa place dans le ressort 

qui est le sien en y exerçant l’ensemble de ses missions. Leur finalité est de s’assurer du bon emploi de l’argent 

public et d’en rendre compte à nos concitoyens en région Grand Est. 

Le législateur, les citoyens, voire les organismes contrôlés eux-mêmes attendent un service public de qualité. 

Cette exigence fait évoluer de manière continue nos missions. Par le regard extérieur, indépendant et impartial 

porté sur les décisions prises et leur mise en œuvre, la chambre contribue à éclairer le débat sur la gestion 

publique et ses résultats. 

Au-delà de la croissance de l’activité, les magistrates et magistrats, vérificatrices et vérificateurs des juridictions 

financières, assistés par l’ensemble des agents présents à Metz ont contribué par leur travail à la prévention 

des risques financiers identifiés au sein des organismes soumis au contrôle. 

Les travaux ont porté sur des entités de nature juridique diversifiée (région, départements, communes, 

intercommunalités et groupements de communes, régies, établissements hospitaliers, sociétés publiques 

locales). Ils ont été répartis sur l’ensemble du ressort avec une attention particulière portée aux territoires les 

plus ruraux. Les contrôles ont autant concerné des organismes à forts enjeux financiers que de petites 

collectivités ou syndicats. A l’occasion du contrôle des actes budgétaires, la situation financière de certains 

d’entre eux s’est avérée dégradée, la chambre s’est alors prononcée sur des mesures permettant le retour à 

l’équilibre.  

La chambre régionale des comptes Grand Est a pris une part active aux enquêtes communes aux juridictions 

financières. Des contrôles ciblés ont porté sur des services publics de proximité, en lien direct avec la vie 

quotidienne des habitants (gestion des déchets, compétences scolaire et périscolaire, opérations funéraires, 

services départementaux d’incendie et de secours). Les observations de la chambre, reprises au Rapport sur 

les finances publiques locales 2018 et au Rapport public annuel 2019 de la Cour des comptes, ont permis de 

mettre en lumière les progrès réalisés et les améliorations à apporter. 

L’expertise des équipes de contrôle a également été requise dans le cadre de l’expérimentation de la 

certification des comptes locaux. 

Enfin, la chambre est ouverte sur son environnement. Elle a accueilli des étudiants des trois universités de la 

région et de l’Institut Régional d’Administration. Ses membres, magistrats et vérificateurs, ont participé à de 

nombreux enseignements universitaires et spécialisés de haut niveau. 

Dans un contexte marqué par l’expression d’une exigence élevée sur la régularité, la probité et l’efficience de 

la gestion publique, l’engagement et l’investissement des magistrats et des agents de la chambre régionale des 

comptes Grand Est permettent de mener à bien nos missions en toute indépendance et ainsi de participer à la 

préservation de l’intérêt général. 

Dominique Roguez 
Président de la chambre régionale  

des comptes Grand Est  
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LES MISSIONS ET LES PROCÉDURES 
 
 

La chambre exerce une triple mission 

 
 

 LE JUGEMENT DES COMPTES : une obligation de régularité et de fiabilité 
 
 
 
 
 
La chambre régionale des comptes juge en 
première instance les comptes des organismes de 
son ressort, produits par les comptables publics. 
 
Concrètement, il s’agit des comptes des 
collectivités territoriales et de l’ensemble des 
établissements publics locaux.  
 
Cette mission consiste en un contrôle de 
régularité des opérations faites par les comptables 
publics tant en exécution des dépenses qu’en  
recouvrement des recettes. 
 
 

Elle est fondée sur deux principes 
complémentaires : la séparation des fonctions 
d’ordonnateur et de comptable, qui se traduit par 
le monopole du maniement des fonds publics 
attribués aux comptables publics et sur la 
responsabilité personnelle et pécuniaire de ces 
derniers.  
 
En 2018, le montant total des débets prononcés par 
la chambre s’est élevé à 2 552 579 €.  
Ce montant était de 777 373 € en 2017. 
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Procédure de mise en jeu de la responsabilité des comptables publics 
 
 
 

 
 
La gestion de fait 
 
La gestion de fait est caractérisée par le 
maniement des deniers publics par une personne 
n’ayant pas la qualité de comptable public ou 
n’étant pas habilitée par une convention.  
 
Depuis le 1er janvier 2009, la procédure comporte 
3 phases : 
 
 La procédure de gestion de fait est 

désormais ouverte par un réquisitoire 

introductif du ministère public 

 Le jugement du compte (avec débet, le cas 

échéant) 

 La condamnation éventuelle des comptables 

de fait à une amende 

 

 
 
À chaque stade, la chambre régionale des comptes 
statue, après la tenue de l’audience publique. Une fois 
les débets et les amendes apurés, les comptables de 
fait sont déchargés de leur gestion et il leur en est 
délivré quitus par ordonnance.  
 
En 2018, la chambre a traité un cas de gestion de fait 
concernant la commune de Ville-Houdlémont dans le 
département de Meurthe et Moselle. 
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 LE CONTRÔLE DES COMPTES ET DE LA GESTION : une obligation d’efficacité et d’évaluation 
 
 

                    OBJECTIFS 
 

    
 

Pertinence    Efficacité 
 
    
    
 
 

MOYENS         RÉSULTATS 
          Efficience 

 
 
Le contrôle des comptes et de la gestion, défini 
par l’article L. 211-3 du code des juridictions 
financières, s’attache non seulement à vérifier la 
régularité des actes de gestion et leur équilibre 
financier mais également à évaluer les résultats 
obtenus au regard des moyens mis en œuvre et des 
objectifs poursuivis.  
 
La chambre est compétente pour procéder à 
l’examen de la gestion de l’ordonnateur, sous 
réserve de l’inscription de ce contrôle à son 
programme annuel de travaux. Cet examen peut 
également être effectué sur demande motivée du 
préfet ou de l’ordonnateur lui-même. Il ne peut 
porter sur l’opportunité des décisions prises par 
l’organisme contrôlé.     
 
Le contrôle des comptes et de la gestion est 
strictement encadré par une procédure définie 
par la loi, qui vise à garantir l’impartialité des 
décisions prises, ainsi que le droit des responsables 
locaux à exprimer leur point de vue. Ainsi, toutes les 

observations de la chambre sont obligatoirement 
arrêtées par un collège de magistrats.                                       
Les vérifications sont effectuées avec la 
collaboration d’un ou plusieurs vérificateurs. 
Avant de formuler des observations définitives 
communicables au public, la chambre transmet 
aux responsables successifs de l’organisme un 
rapport d’observations provisoires (ROP). Ceux-
ci disposent d’un délai de 2 mois pour transmettre 
à la chambre leur réponse écrite. Ils peuvent s’ils le 
souhaitent compléter et préciser celle-ci au cours 
d’une audition. 
 
Ce n’est qu’après avoir examiné les réponses 
aux observations provisoires que la chambre 
arrête ses observations définitives. Les rapports 
d’observations définitives (ROD) sont 
communiqués aux assemblées délibérantes et 
donnent lieu à un débat. Ces rapports 
accompagnés de la réponse définitive des 
responsables de l’organisme sont publiés et mis en 
ligne sur le site internet des juridictions financières, 
dès qu’ils deviennent communicables. 

 

  

29

18

44

29

35

46

Nombre de ROP Nombre de ROD

Production en matière de contrôle des 
comptes et de la gestion 

2016 2017 2018
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Les principales étapes d’un contrôle des comptes et de la gestion 
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 LE CONTRÔLE DES ACTES BUDGÉTAIRES : une obligation d’équilibre 
 
Le contrôle exercé par les chambres régionales et territoriales (CRTC) sur les budgets locaux constitue la 
principale garantie du respect global de l’équilibre des finances locales. La chambre intervient en tant 
qu’autorité qualifiée pour apporter au représentant de l’Etat une expertise indépendante dans un délai 
contraint. Le contrôle budgétaire est prévu aux articles L.1612-1 à L1612-20 du CGCT (code général des 
collectivités territoriales). 
 
La chambre peut être saisie, par le préfet ou un créancier, pour formuler un avis sur les actes budgétaires des 
collectivités et des établissements publics locaux, dans des conditions définies par le même code.  
 
Ces situations peuvent :  
 

 révéler des dysfonctionnements internes :  

■ absence de vote du budget  

■ rejet du compte administratif  
 

 traduire des difficultés financières :  

■ budget non voté en équilibre réel  

■ déficit significatif du compte administratif  
 

 exprimer une difficulté soulevée par un créancier. 
 
Dans ces cas, le préfet ne peut régler le budget de la collectivité ou de l’établissement qu’après avoir pris 
l’avis de la chambre régionale. 
La chambre peut également évaluer, à la demande du directeur de l’agence régionale de santé, la situation d’un 
établissement public de santé et proposer des mesures de redressement, en cas de déséquilibre financier.  
Elle peut être consultée sur des projets de marchés publics, de contrats de délégation de service public ou 
d’actes de sociétés d’économie mixte.  
 
Contrairement au contrôle juridictionnel et au contrôle des comptes et de la gestion qui sont des contrôles a 
posteriori, le contrôle des actes budgétaires est un contrôle contemporain, destiné à aider les collectivités 
concernées à surmonter des difficultés budgétaires. 
Dans le cadre du contrôle des actes budgétaires, les chambres régionales des comptes jouent un rôle de 
conseil dont l’expertise financière et l’indépendance sont reconnues. 
 
En 2018, la chambre a été saisie à 38 reprises par le représentant de l’Etat et par des tiers dans le cadre de 
contrôles budgétaires qui ont donné lieu à 44 avis1. 
 

 
  

                                                 
1 Un avis peut avoir plusieurs fondements juridiques 

Nature de la saisine 
Nombre d’avis 
par fondement 

juridique  

Budget primitif non adopté :  
art. L. 1612-2 du CGCT 
 

14 

Budget adopté en déséquilibre :  
art. L. 1612-5 du CGCT 
 

12 

Compte administratif non adopté :  
art. L. 1612-12 du CGCT 
 

5 

Déficit excessif du compte administratif : 
art. L. 1612-14 du CGCT  
 

2 

Non inscription au budget d’une dépense 
obligatoire : art. L. 1612-15 du CGCT 
 

12 

Défaut d’accord entre la région et le 
rectorat : art. L. 421-11 (code de l’éducation) 

1 

47

40
43 4244

38

Nombre d'avis rendus Nombre de saisines

Activité budgétaire 

2016 2017 2018
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CONTRÔLES RÉALISÉS EN 2018 
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ACTIVITÉS ET CONTRÔLES 

 
CHIFFRES CLÉS 

 
La chambre régionale des comptes Grand Est est compétente pour juger les comptes et contrôler la gestion 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Le contrôle des comptes et de la gestion 
concerne également les établissements publics de santé, les établissements sociaux et médico-sociaux de tous 
statuts, les associations subventionnées, les sociétés d’économie mixte, les sociétés publiques locales, les 
établissements de santé de statut privé et certains établissements publics nationaux (organismes consulaires). 

 

Collectivités situées dans le ressort de la chambre au 1er janvier 2018 
 

Métropoles 3 

Communauté urbaine 1 

Communautés d’agglomération 20 

Communautés de communes 125 

Population 5,6 millions d’habitants 

 

Communes 

dont - 100 000 habitants 
50 à 99 999 habitants 
20 à 49 999 habitants 
- 20 000 habitants 

 

5 135 
5 
2 
15 

5 113 
 

Région  1 

Départements 10 

Syndicats mixtes 290 

Pôles métropolitains 4 

Pôles d’équilibre territorial et rural (PETR) 23 

Syndicats de communes (SIVU/SIVOM) 1 008 
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LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 
 

 
Les chambres régionales et territoriales des comptes inscrivent leurs travaux de contrôle dans une démarche 
destinée à faire progresser l’efficacité et l’efficience de la gestion publique locale. Leurs rapports doivent être le 
plus utile possible et proposer des pistes de progrès pour la gestion des collectivités territoriales (communes, 
départements et régions) et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, sous 
la forme d’observations mais aussi de recommandations.  
 
En 2018, la chambre régionale des comptes Grand Est a émis un total de 257 recommandations qui se 
répartissent de la façon suivante :  
 
 

 
 
L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi 
NOTRé), codifié à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières (CJF), prévoit que les collectivités 
rendent compte, un an après leur contrôle, des suites qu’elles ont apportées aux recommandations qui leur 
ont été adressées. 
 
L’ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre présente les actions entreprises à la suite des observations de la chambre, 
laquelle est destinataire dudit rapport.  
 
Lors de sa séance du 4 décembre 2018, la chambre régionale des comptes Grand Est a délibéré sur la 
synthèse portant sur le suivi des recommandations formulées dans les rapports d’observations définitives. 
 
Il apparaît que 65 % d’entre elles sont totalement ou en cours de mise en œuvre. Les collectivités ont été 
plus nombreuses cette année à joindre des pièces justificatives à l’appui des suites qu’elles déclarent avoir 
données aux recommandations et la qualité des réponses transmises à la chambre s’est améliorée. 
 

Achats 11

Comptabilité 44

Gouvernance et 
organisation 

interne 92
Situation 

financière 22

Situation 
patrimoniale 2

Relations avec les 
tiers 30

Gestion des 
Ressources 

Humaines 56

Recommandations par domaine
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LE MINISTÈRE PUBLIC 
 

Parce qu’elle est d’abord une juridiction, chaque 
chambre régionale des comptes comporte un 
ministère public, à l’image de la Cour des comptes. 
 

L’exercice du ministère public près la chambre 
régionale des comptes Grand Est est assuré par 
deux procureurs financiers, un président de 
section et un premier conseiller. Ces magistrats 
sont délégués dans la fonction par le procureur 
général près la Cour des comptes à qui ils rendent 
compte de leur action. Un vérificateur et un agent 
administratif assistent les procureurs financiers. 
 

Le rôle et les missions du ministère public sont 
définis par le code des juridictions financières. Le 
respect de la loi, dont il est le garant, constitue le 
dénominateur commun de toutes ses 
interventions. 
 

L’entrée en vigueur de la loi du 28 octobre 2008 a 
profondément modifié les procédures 
juridictionnelles des juridictions financières et 
transformé le rôle du ministère public.  
 

Celui-ci exerce aujourd’hui la plénitude des 
attributions d’un parquet puisque parallèlement à la 
faculté, déjà existante, de faire appel, il dispose 
désormais de l’exclusivité de l’engagement, par ses 
réquisitions, de toutes les procédures 
contentieuses. 
 

Le ministère public veille au respect d’un ordre 
public financier par tous les gestionnaires de 
fonds et de biens publics ou de valeurs assimilées. 
 

Le ministère public engage, par ses réquisitoires, 
l’action publique pour l’ensemble des procédures 
juridictionnelles, qu’elles concernent les 
comptables publics régulièrement nommés (dits « 
comptables patents ») ou les personnes qui ont 
irrégulièrement manié des fonds publics (dites « 
comptables de fait »). Il veille, par ailleurs, à la 
production des comptes par les comptables publics 
à l’encontre desquels il peut requérir une amende 
pour retard. 
 

Il s’assure que les contrôles soient réalisés dans le 
strict respect des dispositions du code des 
juridictions financières et des normes 
professionnelles.  
 
Le ministère public s’assure du respect des 
normes professionnelles et de la sécurité 
juridique des activités juridictionnelles 
(jugements des comptes publics ou des comptes de 
fait) et non juridictionnelles de la chambre  

(contrôle des comptes et de la gestion et contrôle 
des actes budgétaires). 
 

Cette mission s’exerce tout au long du déroulement 
des contrôles, depuis ses avis sur le programme 
annuel des travaux de la chambre et sur la 
compétence de la chambre à contrôler certains 
organismes de droit privé, jusqu’aux conclusions 
écrites qu’il rend sur les rapports des magistrats 
avant qu’ils ne soient délibérés. 
 

Dans ses conclusions, il se prononce sur la 
régularité des procédures suivies et sur les 
multiples suites qui peuvent être données aux 
contrôles. Lors des audiences publiques, le 
ministère public présente systématiquement des 
observations orales. Il dispose, en outre, dans ce 
même cadre, de la faculté de faire appel, devant 
la Cour des comptes, des jugements prononcés 
par la chambre. Il veille à l’unité de la 
jurisprudence et de la doctrine dans 
l’interprétation des lois et règlements à travers les 
décisions rendues et les observations formulées. 
 

Il prolonge l’activité de la juridiction en intervenant 
auprès d’autorités extérieures.  
 

Le ministère public intervient de sa propre 
initiative ou à la demande de la chambre en aval 
des vérifications et des contrôles qu’elle 
effectue, soit pour communiquer aux comptables et 
aux administrations de l’Etat (directement ou par 
l’intermédiaire du parquet général) des 
constatations les concernant, soit pour signaler à 
d’autres juridictions des faits relevant de leur 
compétence. Le procureur financier est ainsi le 
correspondant naturel de la chambre avec 
l’autorité judiciaire. 
 

En 2018, une transmission à l’autorité judiciaire a 
eu lieu à la demande de la chambre et à la suite 
d’un contrôle des comptes et de la gestion d’un 
établissement public. 
 

Le ministère public a émis 5 avis de compétence et 
a rendu 219 conclusions dont 95 sur rapport 
juridictionnel, 3 sur rapport à fin de communication 
administrative, 86 sur rapport à fin d’examen de la 
gestion et 35 sur rapport à fin d’avis budgétaire. 
Il a également pris 37 réquisitoires dont 
21 réquisitoires introductifs d’instance.  
 
Le temps moyen de dépôt des conclusions est 
de 14 jours. Le ministère public a interjeté appel de 
l’un des jugements rendus par la chambre régionale 
des comptes Grand Est. 
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LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 
Les ressources humaines 
 
L’effectif réel de la chambre régionale des comptes 
Grand Est au 31 décembre 2018 s’établit à 
84 personnes. Il comprend 32 magistrats, dont le 
président et le vice-président, et 30 vérificateurs, en 
charge des contrôles, ainsi que 22 agents 
administratifs et techniques, en charge de l’appui au 

contrôle (greffe et documentation) et du soutien 
(secrétariat général et archives). 
L’âge moyen du personnel est de 50 ans. Les deux 
tranches d’âge les plus représentées sont celles de 
40 à 49 ans (39 %) et de 50 à 59 ans (39 %).

 
 

 
 
 

 
 

L’effectif de la chambre compte autant de femmes 
que d’hommes. Les disparités sont les plus 
marquées pour les magistrats (28 % de femmes) et 

pour les agents des catégories B et C 
(25 % d’hommes). 

 
 
 

 
 

 
Le budget 
 
Pour assurer son fonctionnement, hors charges de 
personnel, la chambre régionale des comptes 
Grand Est a disposé en 2018 d’une dotation de 
827 972 euros, principalement consacrée au loyer 
budgétaire du siège (36 %), à la location des locaux 

d’archives et des places de stationnement (26 %), 
au fonctionnement et à l’entretien des bâtiments 
(15 %), aux transports et déplacements (7 %), au 
fonctionnement courant (6 %) et à la formation 
(5 %). 
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1
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Magistrats
âge moyen : 49 ans

Vérificateurs
âge moyen : 45 ans

Administratifs et
techniques

âge moyen : 51 ans

TOTAL
âge moyen : 50 ans

Répartition par âge et par fonction

- de 30 ans de 30 à 39 ans de 40 à 49 ans de 50 à 59 ans + de 60 ans
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Répartition par sexe et par catégorie

Femmes Hommes



[NOM DE L’AUTEUR] 14 

 

ACTIVITÉS ET PRODUCTIONS 
 
Les avis budgétaires marquants 
 

La chambre régionale des comptes Grand Est a été saisie de plusieurs contrôles budgétaires. Les plus 
significatifs concernent un département, un syndicat mixte de traitement des déchets et un établissement 
bancaire. 
 

 LE SYNDICAT MIXTE DE TRANSPORT ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS DE 
MOSELLE-EST (SYDEME) 

 
Le préfet du département de la Moselle a saisi la chambre régionale des comptes Grand Est, sur le fondement 
de l’article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales, au motif que le budget du syndicat mixte 
n’avait pas été adopté en équilibre réel. 
 

La chambre a confirmé ce constat et a relevé l’insincérité de nombreuses inscriptions budgétaires. 
 

En application de l’article R. 1612-21 du code général des collectivités territoriales, la chambre a formulé des 
propositions afin de rétablir l’équilibre du budget du syndicat mixte. 
 

Le préfet a arrêté le budget en prenant en compte les préconisations de la chambre et sur la base d’un retour à 
l’équilibre au terme de deux ans. 

-------------------- 
 

Les travaux de la chambre concernant le SYDEME ont fait l’objet d’une insertion au rapport public 
annuel de la cour des comptes 2019. 
 
Exemple de contrôle des CRTC mettant en 
évidence une gestion fragilisée par l’absence 
durable d’équilibre économique  
 
Le syndicat de transport et de traitement des 
déchets ménagers de Moselle-Est (SYDEME) 
regroupe un tiers de la population départementale. 
S’y ajoute un groupement de communes du Bas-
Rhin, conduisant ses activités à concerner au total 
298 communes rassemblant 380 000 habitants. 
La mise en place d’un traitement innovant des 
déchets, par méthanisation, a nécessité un 
programme d’investissements de près de 100 M€, 
financés à 90 % par la dette. 
 
Une tarification inadaptée, des recettes 
insuffisantes 
La chambre régionale des comptes Grand Est a 
renouvelé le constat de la méconnaissance du coût 
réel de ces activités. La collecte dite « multi-flux » 
n’a pas atteint les objectifs fixés : certains coûts, 
qu’elle était censée réduire, ont été majorés. Cette 
situation a conduit à la mise en œuvre d’une 
politique de tarification hasardeuse. 
Dans ces conditions, le syndicat a été confronté à 
une insuffisance de recettes de fonctionnement, 
pour couvrir des charges alourdies par les intérêts 
des emprunts. 
Il en a résulté un déséquilibre budgétaire chronique 
et insuffisamment pris en compte. Le préfet a saisi 
la chambre en 2015 pour un déficit estimé à 12 M€,  
 
 

 
puis à nouveau en 2018 pour absence d’équilibre 
réel du budget du syndicat. La CRC a ainsi 
préconisé, à deux reprises, une augmentation 
significative des tarifs, qui n’a été que partiellement 
mise en œuvre. 
 

Une assemblée délibérante sous-informée par 
l’exécutif 
L’exécutif du syndicat a négligé l’information de son 
assemblée délibérante. Il a ainsi pu laisser croire 
aux membres de l’établissement que des hausses 
tarifaires limitées, conjuguées à des recettes 
d’exploitation hypothétiques (valorisation des sous-
produits de la méthanisation) permettraient de faire 
face à ses lourds engagements financiers. 
De plus, en dépit des recommandations formulées, 
aucun plan stratégique n’a été élaboré et aucune 
stratégie financière n’a été présentée et encore 
moins validée par l’assemblée délibérante. 
Au final, si le projet a été correctement mené dans 
sa dimension technique, l’échec sur le plan financier 
est patent. Le syndicat a très largement sous-
estimé l’effort financier induit par ses 
investissements et le poids de sa dette. Les 
intercommunalités membres n’étaient aucunement 
préparées au versement des contributions 
exceptionnelles. La hausse de fiscalité qui en a 
résulté a contribué à dégrader l’image de 
l’établissement. 
 

Cour des comptes – RPA 2019 – Tome 3 
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 LE DÉPARTEMENT DES ARDENNES 
 
 

La chambre a été saisie par le préfet du département sur le fondement de l’article L. 1612-5 du code général 
des collectivités territoriales, au motif que le budget primitif de 2018 était en déséquilibre. 
 
Dans cette affaire, la chambre régionale a estimé que ce budget présentait bien un déséquilibre résultant de 
l’absence de prise en compte d’engagements financiers significatifs, correspondant à des dépenses 
d’investissement de la collectivité.  
 
En application du principe d’équilibre budgétaire des recettes et des dépenses, la chambre a proposé de 
réévaluer le montant des investissements à hauteur des engagements réellement pris et de financer ces 
dépenses par une hausse de la fiscalité locale, seul levier disponible pour la collectivité déjà lourdement 
endettée.  
 
 
 

 

 LA SOCIÉTÉ DE FINANCEMENT LOCAL (SFIL) 
 

 
La chambre a été saisie au titre de l'article L.1612-15 du CGCT par un établissement bancaire, créancier de 
plusieurs collectivités.  
 
Dans chacune de ces affaires, la situation était similaire : un cabinet de conseil recommandait aux maires de 
saisir le juge judiciaire pour obtenir l'annulation du contrat de prêt.  
 
Dans l’attente de la décision de justice, la collectivité suspendait le remboursement de ses emprunts, capital et 
intérêts.  
 
Dans plusieurs affaires similaires, la chambre a estimé que, sans se prononcer sur le fond du litige opposant 
les communes à leur créancier, l'argumentaire développé par les ordonnateurs ne retirait pas au remboursement 
des emprunts en cours son caractère obligatoire.  
 
Elle a également vérifié si les sommes dues étaient inscrites au budget pour permettre au préfet de mandater 
d'office les paiements. 
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Les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) 
 
Les services départementaux d’incendie et de 
secours (SDIS) contribuent quotidiennement à la 
protection des personnes et des biens.  
 

Partie prenante à une enquête nationale des 
juridictions financières sur les dépenses de 
rémunération et le temps de travail des agents des 
services départementaux d’incendie et de secours, 
la chambre régionale des comptes Grand Est a 
examiné la gestion des SDIS de l’Aube, de la Marne 
et du Haut-Rhin pour les exercices 2011 et suivants.  
 

La situation financière et la gestion des ressources 
humaines, l’organisation du travail des agents 
notamment, ont été examinées.  
 

Il ressort de ces contrôles les enseignements 
suivants :  
 

Les départements de l’Aube, de la Marne et du 
Haut-Rhin se caractérisent par un nombre important 
de centres de secours.  

 
Ce constat s’explique par la présence de nombreux 
centres de première intervention communaux ou 
intercommunaux (CPI) qui n’ont pas été intégrés 
dans les services départementaux.  

 
L’enquête a mis en lumière le fait que les 
rémunérations versées par les SDIS dépendent de 
leur degré de professionnalisation et de leur 
positionnement géographique et n’ont pas de lien 
direct avec le niveau de sollicitation.  
 

Il est également relevé que les SDIS sont 
faiblement équipés pour suivre les déterminants de 
leur masse salariale.  
En région Grand Est, la mise en œuvre de la 
règlementation relative au temps de travail doit être 
améliorée. Les règles relatives au temps de travail 
ou à la rémunération des astreintes ne sont pas 
toujours observées. 
 

Dépourvus de ressources propres, les SDIS 
assurent le fonctionnement du service à 96 % grâce 
aux contributions versées par le département, les 
communes et les intercommunalités.  
 

Les relations entre le département et le SDIS et, 
notamment la contribution de la collectivité, font 
l'objet d'une convention pluriannuelle.  
 
Or, la chambre a relevé le caractère perfectible de 
la convention établie avec le département (SDIS de 
l’Aube), voire l’absence de relation contractuelle 
(SDIS de la Marne).  
 
Néanmoins, la situation financière des SDIS 
examinés dans le Grand Est apparaît saine et les 
services sont peu endettés.  
 
A l’issue de la procédure de contrôle, la chambre a 
formulé dix rappels du droit et onze 
recommandations. Près de la moitié des rappels du 
droit portaient sur les rémunérations et le temps de 
travail et plus de la moitié des recommandations 
avait pour objet l’amélioration du suivi des effectifs. 

------------------- 
 

Les travaux de la chambre ont fait l’objet d’une insertion au rapport public thématique de la Cour des 
comptes consacré aux SDIS 
 
« La durée moyenne d’engagement, que ces dispositifs 
[régime indemnitaire] ont pour objet d’augmenter, n’a pas 
significativement progressé. De 10 ans et 11 mois en 
2011, elle est passée à 11 ans et 8 mois en 2016. Des 
écarts importants peuvent être relevés. Ainsi, le SDIS de 
la Marne enregistre une durée moyenne d’engagement 
des SPV de 10 ans et 2 mois. Pour le SDIS de l’Aube, 
le nombre moyen d’années d’engagement a augmenté de 
cinq ans. Il a été porté à 13,3 ans, sans toutefois qu’il soit 

possible d’établir un lien avec l’introduction de la PFR. La 
durée moyenne d’engagement des SPV du Haut-Rhin est 
quant à elle passée de 11,5 années en 2011 à 13 ans 
mais cette évolution apparaît également dépourvue de 
lien avec le versement de cette prestation ». 

 

Cour des comptes – RPT 2019 : SDIS – page 45 – 

chapitre 1 – partie IV

------------------- 
  

Irina Palei/Shutterstock 
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L’accès aux services publics en milieu rural 
 
 
En s’assurant le concours de six chambres 
régionales et territoriales des comptes, parmi 
lesquelles la chambre régionale des comptes 
Grand Est, la Cour des comptes a réalisé une 
enquête sur « l’accès aux services publics dans les 
territoires ruraux ».  
En région Grand Est, la communauté de communes 

Vosges Côté Sud-Ouest, dans le département des 

Vosges, a été sélectionnée en qualité de « territoire 
témoin », au sens de l’enquête. 
 
Ces travaux ont été demandés par le Comité 
d’évaluation et de contrôle des politiques publiques 
de l’Assemblée nationale, ils ont donné lieu à un 
rapport publié le 20 mars 2019. 
 
L’enquête s’est efforcée de répondre à une double 
interrogation :  

- l’évolution des services publics dans ces 
territoires permet-elle un égal accès des 
citoyens qui y résident ? 

- permet-elle de leur fournir des services 
efficaces à un coût maîtrisé ? 

  
L’accès aux services publics dans les territoires 
ruraux s’inscrit dans un contexte de réduction du 
nombre d’usagers, de vieillissement de la 
population et parfois de paupérisation.  
 
Les réseaux de services publics connaissent pour 
leur part des mutations profondes en vue de leur 
modernisation et de leur adaptation. Si cette 
dynamique est commune à tous les services 
publics, elle n’en a pas la même envergure selon 
qu’il s’agisse de services publics portés par des 
opérateurs nationaux ou locaux. 
 
Depuis 2013, les acteurs nationaux des services 
publics ont repensé leurs modalités d’accueil, en 
investissant le champ de la médiation numérique 
afin de satisfaire les demandes élémentaires des 
usagers, réservant le maximum de moyens 
humains à des demandes plus complexes justifiant 
des accueils personnalisés. 
 
Pour leur part, les opérateurs locaux ne se sont pas 
immédiatement posé la question de l’accessibilité, 
ou bien de manière fragmentée et inégale selon les 
prestataires. 
 

La densité du réseau de Maisons de services au 
public (MSAP) dans les Vosges situe le 
département au premier rang pour son maillage 
territorial au plan national.  
 
Les MSAP, développées afin d’améliorer l’accès 
aux services des opérateurs nationaux et locaux, 
ont su accompagner l’évolution de leurs modalités 
d’accueil.  
 
 

 
Cette mutualisation des services, dans un lieu 
unique, fait de la MSAP la porte d’entrée aux 
services publics pour l’usager. 
 
A l’issue de cette enquête, la Cour constate que les 
services publics n’ont pas disparu, malgré un 
sentiment partagé dans ces territoires de désintérêt 
et parfois d’abandon.  
Leur présence et leur densité demeurent même 
souvent supérieures à celles des autres pays 
européens.  
 
Elle attire cependant l’attention des pouvoirs publics 
sur la nécessité de remédier à l’absence de 
cohérence observée dans la réorganisation des 
services de l’État, ainsi qu’à un défaut fréquent 
d’anticipation des décisions et de concertation sur 
les objectifs. 
 
Enfin, la Cour souligne que la définition et la mise 
en œuvre des solutions qu’elle propose suppose 
une faculté d’adaptation et d’innovation accrue, 
prenant en compte la grande diversité des 
situations locales. 
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La certification des comptes locaux 
 
 
La Cour des comptes conduit, en liaison avec les 
chambres régionales des comptes, une 
expérimentation de dispositifs destinés à assurer la 
régularité, la sincérité et la fidélité des comptes des 
collectivités territoriales et de leurs groupements : 
article 110 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la 
République. 
 
 
Dans le Grand Est, pour expérimenter ces 
dispositifs, les candidatures de la commune de 
Sarreguemines et de la communauté 
d’agglomération Sarreguemines Confluences 
ont été retenues par arrêté interministériel du 
10 novembre 2016.  
 
 
Cette expérimentation s’achèvera en août 2023, au 
terme de la période de huit ans prévue par la loi 
d’août 2015. 
 
 
Pour mener à bien les travaux préparatoires à 
l’intervention d’un certificateur, les deux entités sont 
accompagnées d’une équipe composée de deux 
magistrats et d’une vérificatrice de la chambre 
régionale des comptes Grand Est, assistés de deux 
experts en certification de la Cour des comptes. 
 
 
En 2017, cet accompagnement a consisté à réaliser 
un diagnostic global d’entrée, afin d’établir un état 
des lieux du périmètre des deux entités publiques, 
de leurs processus comptables et financiers, de 
leurs systèmes d’information, et de prendre 
connaissance des dispositifs de maîtrise des 
risques comptables et financiers. 
 
 
 

En 2018, des évaluations ciblées ont été menées, 
sur place et sur pièces. 
 
 
Elles ont porté sur différents thèmes (actifs, 
créances, dettes, etc.) et se poursuivront en 2019 
en vue de la réalisation d’une certification 
expérimentale des comptes ou, le cas échéant, 
d’autres modes d’appréciation de la fiabilité des 
comptes, qui interviendront au cours des exercices 
2020 à 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, en 2023, un rapport final de l’expérimentation 
sera remis au Gouvernement, qui a déjà été 
destinataire, fin 2018, d’un bilan intermédiaire. 
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La gestion des opérations funéraires 
 
 
La loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative 
à la législation funéraire (Journal officiel de la 
République française le 20 décembre) a modifié les 
dispositions applicables aux cimetières et aux 
opérations funéraires. La plupart de ces 
dispositions ont été codifiées dans le code général 
des collectivités territoriales (CGCT).  
 
Le législateur a ainsi engagé une importante 
réforme du droit funéraire, afin de le simplifier et de 
l’adapter aux évolutions que connaît la pratique 
funéraire, comme le recours plus fréquent à la 
crémation. 
 
 

Une enquête nationale intitulée « la gestion des 
opérations funéraires », commune à la Cour des 
comptes et aux chambres régionales des comptes 
a été conduite. Les objectifs de cette enquête sont 
notamment : 
 

■ de mesurer le degré de régulation du 
secteur des opérations funéraires dans les 
collectivités territoriales, conformément au 
cadre légal en vigueur ; 

■ d’apprécier le niveau de qualité du service 
rendu aux familles ; 

■ d’évaluer les éventuelles disparités 
territoriales existant en la matière ; 

■ d’analyser l’exercice du monopole de la 
création et de la gestion des crématoriums. 
 

Quatre communes :  
 
Yutz, Sarrebourg, Mulhouse et Sausheim, 
ont fait l’objet d’un contrôle des opérations 
funéraires par la chambre régionale des comptes 
Grand Est. 
 
Pour la commune de Yutz, la chambre a observé 
que la situation financière du centre funéraire 
appelait une vigilance particulière en raison de la 
baisse du chiffre d’affaires. L’attrition continuelle de 
la fréquentation du crématorium conjuguée à des 
travaux de mise aux normes onéreux sont la cause 
des difficultés. 
 
À Sarrebourg, la chambre régionale des comptes a 
relevé que le contrat de délégation de service public 
(DSP) de gestion du crématorium signé en 2009 
comprend plusieurs imprécisions.  

 
 
 

 
Toutes les annexes prévues du contrat n’ont pas 
été établies, en particulier celles qui ont un effet sur 
le début de cette délégation. 
 
En 2012, la commune a signé avec le délégataire 
du contrat initial un bail emphytéotique administratif 
(BEA) redondant, voire contradictoire avec le 
contrat DSP initial. La motivation de la signature de 
ce BEA n’a pu être expliqué alors même qu’il est 
indissociable du contrat de DSP La Chambre 
Régionale des Comptes a ainsi, constaté la non 
application des clauses contractuelles et 
l’insuffisant contrôle de la DSP par la collectivité. 
 
La ville de Mulhouse, qui disposait depuis la fin des 
années 1970 d’un centre funéraire comprenant un 
crématorium, des chambres funéraires et une salle 
de cérémonie, a fait le choix, dans le cadre de la loi 
du 8 janvier 1993 mettant fin au monopole 
communal des pompes funèbres, de se doter en 
1998 d’une régie municipale. Il s’agit d’une régie 
dite « simple » gérée dans le cadre d’un budget 
annexe englobant à la fois les services extérieurs 
des pompes funèbres (SEPF) et les activités de 
crématorium dont les installations ont été 
récemment modernisées et remises aux normes.  
 
Concernant la commune de Sausheim, la chambre 
régionale a remarqué que la gestion par la 
commune des opérations funéraires est marquée 
par l’information insuffisante du conseil municipal 
sur la gestion du crématorium de l’Ill. La 
prolongation de 12 ans en 2016 de la délégation de 
service public, assortie d’une hausse de plus de 
10 % des tarifs au profit du concessionnaire a été 
réalisée en méconnaissance des règles de publicité 
et de mise en concurrence.  
 

 ricochet64/Shutterstock 
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LE MÉTIER  
 
DE MAGISTRAT DE CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES 
 
L’indépendance et l’autonomie du magistrat, 
ainsi que la collégialité de la prise de 
décisions, fondent la spécificité du statut et du 
métier de magistrat financier. 
 
Le magistrat de chambre régionale des 
comptes relève d’un corps de hauts 
fonctionnaires. 

  
 
4 questions à 

 
 
William Augu,  
conseiller à la  
CRC Grand Est  
depuis le 1er janvier 2017 

   

Il exerce ses fonctions sous la responsabilité du 
président de la chambre où il est affecté. 
Le code des juridictions financières définit son 
statut et ses missions. 
 
Il juge les comptes des comptables publics, 
contrôle les actes budgétaires des communes, 
veille à la régularité, l’efficacité et l’efficience de 
la gestion des deniers publics au travers des 
contrôles des comptes et de la gestion qui lui 
sont confiés dans son programme annuel. 
 
Au même titre que le magistrat de l’ordre 
judiciaire ou administratif, le magistrat des 
juridictions financières bénéficie d’un statut qui 
lui garantit indépendance, inamovibilité et lui 
confère d’importants pouvoirs d’investigation. 
Ses engagements déontologiques sont 
formalisés dans le serment qu’il prête lors de 
son installation. 
 
Pour réaliser ses contrôles, le magistrat peut 
s’appuyer au sein de la chambre, sur le 
concours d’un vérificateur avec lequel il 
constitue une équipe de contrôle. Il bénéficie 
également de l’assistance des services 
d’appui métier : greffe, archives, et centre de 
ressources documentaires. Il dispose d’une 
large autonomie dans l’organisation de son 
travail. Il détermine dans le respect des 
orientations du programme, les moyens 
d’investigation à mettre en œuvre. 
 
À l’issue de ses contrôles, il rédige un rapport 
qu’il présente devant ses pairs réunis en 
formation de délibéré. 
Les décisions issues de cette collégialité sont 
transmises aux organismes contrôlés, font 
l’objet d’une phase de contradiction, puis d’une 
publication. 
 
À la CRC Grand Est, 31 magistrats exercent 
leur missions de contrôle sur le ressort de la 
chambre. 
 

 Quel a été votre parcours avant d’intégrer les 
juridictions financières ? 

WA : Avant de me présenter au concours de 
recrutement direct de magistrat de chambre 
régionale des comptes, j’ai suivi des études à 
Sciences Po Paris où j’ai préparé un Master, 
suivi de 2 années de préparation aux concours. 
 

Pourquoi avez-vous souhaité devenir 
magistrat ? 

WA : Dans le cadre de mes études, j’ai effectué 
un stage à la Cour des comptes. J’ai alors 
apprécié la manière de travailler, les méthodes 
d’investigations, l’analyse des pièces, la 
possibilité de contribuer à la vie démocratique 
locale par l’éclairage apporté aux organes 
délibérants et aux citoyens sur la gestion d’un 
organisme. La montée en compétences et 
connaissances que le métier procure avec la 
possibilité de découvrir d’autres versants de la 
fonction publique m’ont donné envie de devenir 
magistrat. 
 
Quelles sont les qualités principales requises 
pour exercer cette fonction ? 

WA : Être magistrat financier requiert de la 
curiosité pour le fonctionnement d’organismes 
divers, une grande rigueur – aussi bien à titre 
personnel pour maîtriser le déroulement des 
contrôles que professionnel pour la solidité de 
l’instruction par rapport aux organismes 
contrôlés – et d’excellentes qualités 
rédactionnelles. 
 
Qu’est-ce qui vous plaît le plus dans ce métier ? 

WA : Ce que je préfère dans ce métier, c’est qu’il 
permet de découvrir de l’intérieur le 
fonctionnement concret d’organismes importants 
de la vie locale (je suis toujours intéressé par la 
découverte du fonctionnement d’une commune, 
d’un EPCI, d’un SDIS, etc.). 
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